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Soumission d'une Demande 
SYRELI auprès de l'AFNIC 

exclusivement par voie 
électronique et en langue française 

Examen de la complétude du 
dossier par un Rapporteur membre 

de l'AFNIC

Le dossier comporte-t-il 
toutes les pièces exigées ?

Le Rapporteur informe le 
Requérant que des pièces 
obligatoires font défaut et 

l'invite à les produire

Le Requérant dispose d'un 
délai de 7 jours à compter de 

cette notification pour les 
adresser à l'AFNIC

 La taxe de 250  HTVA 
a-t-elle été acquittée par 

le Requérant ?

oui non

oui non

L'AFNIC notifie l'ouverture 
de la procédure SYRELI...

...au Défendeur

...au Requérant

...au Bureau 
d'enregistrement 

du Nom de 
Domaine litigieux

Les pièces manquantes ont-
elles été adressées à l'AFNIC 

dans le délai de 7 jours suivant 
la notification ?

oui non

Le Défendeur dispose d'un délai 
de 21 jours à compter de cette 

notification pour soumettre des 
observations en défense

Rejet de la demande 
SYRELI

L'AFNIC gèle les 
opérations sur le 
Nom de Domaine 

litigieux

Le Défendeur soumet 
des observations en 

défense

Le Défendeur ne 
soumet pas 

d'observations en 
défense 

L'AFNIC prend acte de l'expiration du délai de 
réponse et dispose à son tour de 21 jours pour 
constituer un collège composé par le Directeur 

Général de l'AFNIC et de deux membres qui 
examinent les pièces du dossier et prennent une 

décision à la majorité

L'AFNIC notifie sa Décision au Requérant, au 
Défendeur et au Bureau d'enregistrement du 

Nom de Domaine litigieux

L'AFNIC rejette la Demande 
du Requérant

L'AFNIC accueille les 
arguments du Requérant et 

ordonne...

...la Transmission du Nom de 
Domaine litigieux au profit du 

Requérant

...la Suppression du 
Nom de Domaine 

litigieux

Le Défendeur peut contester cette Décision exclusivement 
par voie judiciaire dans un délai de 15 jours à compter de la 

date de la notification faite aux parties

Le Défendeur saisit une 
juridiction compétente dans 

les 15 jours suivant la 
notification de la décision et 

en apporte la preuve à l'AFNIC 

Le Défendeur ne forme aucun 
recours judiciaire à l'encontre 

de la Décision de l'AFNIC

La Décision de l'AFNIC devient 
exécutable et définitive à 

l'expiration du délai de 15 jours 
à compter de la date de sa 

notification aux parties
L'exécution de la Décision de 
l'AFNIC est suspendue dans 

l attente du dénouement de la 
procédure judiciaire

L AFNIC n est pas tenue 
d agir tant qu elle n a pas 

reçu la totalité du règlement 
des frais de procédure

Le Défendeur accepte 
la Transmission ou la 
Suppression du Nom 

de domaine litigieux et 
la Décision de l'AFNIC 
devient immédiatement 

exécutable 

Fin de la procédure 
SYRELI

Le juge confirme la 
Décision de l'AFNIC et elle 

devient immédiatement 
exécutable

Le juge infirme la 
Décision de l'AFNIC 
qui est annulée et 

non exécutable

Les opérations sur le 
Nom de Domaine sont 
à nouveau possibles


